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licenciment pour inaptitude

Par deschuytter, le 12/01/2011 à 13:37

bonjour je dois me faire operer de la coiffe des rotateurs prochainement a cause de mon
travail cela fait la 6 eme operation en 4 ans comme j ai 54 ans je voudrais savois s il serait
possible que le medecin du travail me declare inapte car je nais plus envie de faire ce metier
pour toujours etre embete ce qui pourrait me permettre de faire une formation apres le
licenciment

Par P.M., le 12/01/2011 à 15:00

Bonjour,
C'est possible mais la décision appartient au Médecin du Travail même si vous pouvez la
contester auprès de l'Inspecteur du Travail...
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